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Beilage zur ASMZ Nr. 3, 1999

Bilan des Conventions de Geneve
cinquante ans apres leur adoption

Yves Sandoz

Les Conventions de Geneve

protegeant les victimes de la

guerre sont un des traites les

plus connus au monde. Cette
renommee provient de l'uni-
versalite de ces textes - presque
tous les pays en sont parties —

et d'une longue tradition:
Geneve a abrite non seulement
la Convention de 1863 qui est ä

l'origine du droit international
humanitaire mais aussi toutes
les Conferences diplomatiques
ayant complete ou revise ce
texte, en 1906,1929,1949 - date
ä laquelle furent adoptees les

quatre Conventions de Geneve
toujours en vigueur - et 1977 -
date d'adoption de deux
Protocoles additionnels ä ces
Conventions.

Image rattachee ä la guerre

Certes, les Conventions de Geneve
n'apportent pas le souffle d'espoir et
d'ambition genereuse d'un texte
comme celui de la Charte des Nations
Unies, qui vise la paix, la justice et la

prosperite, dans le respect des droits de

l'homme. Leur image est en effet
rattachee ä la guerre, qui reste un fleau

qu'elles ne combattent pas de front
mais dont elles cherchent a temperer
les effets. Mais combien de femmes,
d'hommes. d'enfants se sont raccro-
ches ä l'ilot d'humanite qu'elles defendent

au milieu de la tourmente, soins

prodigues aux blesses, messages fami-
liaux transmis aux prisonniers, vivres,
semences ou abris achemines vers les

populations demunies et si la

jeunesse s'enflamme peut-etre moins
facilement pour la defense du droit
humanitaire que pour de brillants
tribuns qui fustigent la guerre, c'est

precisement le grand merke des

Conventions de Geneve que cette
modestie dans l'objectif, la reconnaissance

qu'il faut aussi gerer la realite, et

les victimes, d'un monde qui ne fonc-
tionne pas parfaitement.

II etait d'autant plus meritoire
d'accepter cette imperfection en 1949

que la Charte de l'ONU venait d'etre

approuvee. Remettre sur le metier des

Conventions pour gerer la guerre
pouvait etre considere comme une

marque de defiance dans le Systeme
qui avait ete mis sur pied. Les Etats ont
cependant compris, au vu des tensions
et blocages qui apparurent tres vite,
prelude ä la guerre froide, que l'ONU
ne serait pas en mesure de garantir
l'apphcation de la Charte. La menace
de la guerre reapparaissait et le droit
international humanitaire retrouvait
toute son utilite. II convenait des lors
de reprendre le dossier globalement
pour tenir compte des grandes lacunes

apparentes depuis la precedente mou-
ture des Conventions, en 1929,
notamment ä travers des guerres civiles
sanglantes, comme celle d'Espagne, et,
surtout, des drames de la Seconde
Guerre mondiale. L'adjonction d'une
quatrieme Convention consacree ä la

protection de la population civile et
celle d'un article commun aux quatre
Conventions concernant les conflits
internes furent les elements majeurs
de cet effort legislatif.

Si la quatrieme Convention de
1949 prend en compte les horreurs de

la Seconde Guerre mondiale concernant

la deportation et le massacre de

populations, eile ne tire en revanche

pas encore les lecons des bombarde-
ments massifs, notamment sur des

villes. C'est lors de la Conference
diplomatique de 1974-1977 que cette
question fut reprise, ä la lumiere de la

guerre duViet-Nam. D'autres conflits,
lies ä la fin de l'ere coloniale, engen-
drerent egalement une reflexion sur
les nouvelles methodes de combat uti-
lisees et sur la necessite de developper
les normes concernant les conflits
internes, toujours plus nombreux. Sans

toucher aux Conventions de Geneve,

qui restent donc en vigueur, deux
Protocoles additionnels ont ete adop-
tes ä cette occasion, l'un applicable aux
conflits internationaux et aux guerres
de hberation,l'autre aux conflits internes.

L'emergence de nouveaux Etats

issus du processus de decolonisation a

par ailleurs donne ä cette Conference,
et par eile ä l'ensemble du droit
international humanitaire, un caractere
reelleinent umversel.

Depuis lors le noyau dur du droit
international humanitaire n'a plus ete
revise mais des Conventions «peri-
pheriques» se sont developpees, soit
notamment les Conventions concernant

l'usage d'armes - armes biologi-
ques et ä toxine, armes chimiques et

Qui s'oppose ä qui?

^ J&m»
A-.

^s

^glf £
Le conflit arme international
oppose les forces armees d'au
moins deux Etats.

Le conflit arme non
international oppose,
sur le territoire d'un
Etat, les forces armees
regulieres ä des groupes
armes identifiables, ou
des groupes armes entre
eux.

11 y a troubles
interieurs lorsque,
sans qu'il y ait
conflit arme, l'Etat
utilise la force
armee pour retablir
et maintemr l'ordre.
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armes classiques — qui precisent et
completent par des interdictions ou
limitations concretes la portee des

restrictions imposees dans la conduite
des hostilites par les Conventions de
Geneve et leurs Protocoles additionnels;

et la Convention instituant une
Cour criminelle internationale, qui
devrait permettre de poursuivre et
reprimer les crimes de guerre plus
eflicac einen t.

Effort legislatif considerable

Leffort legislatif a donc ete
considerable. A-t-il repondu aux attentes
placees en lui? Certainement pas en-
tierement. On ne peut jamais etre sa-
tisfait de l'application de textes visant ä

proteger les victimes de la guerre. On
aimerait toujours mieux proteger, faire
plus: les Conventions de Geneve ont
sans doute sauve la vie ou soulage les

souffrances de centaines de milliers de

personnes pour lesquelles elles ont ete
un symbole d'espoir. Mais elles n'ont
pas empeche le massacre de populations,

l'oubh de pnsonniers, l'abandon
de blesses,le dechirement de familles

Textes encore d'actualite

On peut donc legitimement se de-
mander si ces textes sont encore
d'actualite. Certains problemes nouveaux
sont en effet apparus, teile une meilleure

conscience des problemes de

l'environnement, la grande complexite
des actions de secours aux

populations, dont on avait sous-estime les
effets negatifs sur le plan de l'economie

locale et sur le plan socioculturel,
ou la difficulte d'entreprendre une
action humanitaire dans des contextes
dans lesquels toute autorite structuree
tend ä disparaitre. Les principes qui
sont ä la base de ces Conventions res-
tent toutefois plus actuels que jamais:
l'humamte,qui cherche ä preserver un
espace de solidarite et de compassion
au milieu des conflits, ä eviter que
ceux-ci ne sombrent dans la barbane;
l'impartialite, qui rappelle que l'inte-
gnte et la dignite de chacun doit etre
respectee et preservee; la neutralite, si

souvent mal comprise, qui demande
simplement ä ceux qui ont une fonction

ou un role humanitaire de ne pas
se meler de politique pour etre accep-
tes par tous les belligerants et jouer

pleinement leur röle indispensable.
Epargner les populations, porter une
attention particuliere aux femmes et
aux enfants, proteger les pnsonniers
ou soigner les blesses, tout cela est-il
depasse?

Prendre ces textes
au serieux

Bref, cinquante ans apres leur adop-
tion, les Conventions de Geneve res-
tent essentielles et tout ä fait perti-
nentes. II ne s'agit donc pas tant de se

lancer dans un nouvel effort legislatif
mais de developper et renforcer la

volonte de prendre ces textes vraiment
au serieux. Et c'est dans ce sens qu'ont
porte les efforts du Comite international

de la Croix-Rouge ces dermeres
annees, au sein des armees d'abord,
pour que le droit humanitaire soit
vraiment integre dans l'instruction
militaire; des gouvernements, qui
doivent prendre des le temps de paix des

mesures sur le plan national pour mettre

en ceuvre ces textes; des milieux
academiques, qui doivent faire
comprendre aux futurs dirigeants la portee

de ces textes; de la jeunesse, dans

laquelle il s'agit d'ancrer ces principes
des le plus jeune age. Cette täche s'est
revelee extremement complexe, mais
aussi passionnante, du fait de la diver-
site de milieux sociaux et culturels. On
ne peut pas faire passer des messages ä

des populations dont on ne comprend
pas la mentalite et il faut faire preuve
de beaueoup d'humilite et de patience
quand on avance dans cette voie.

Certes on doit d'abord esperer que
l'ambition d'un monde en paix se rea-
lise enfin et que la Charte de l'ONU
soit pleinement appliquee. J'hesiterais
donc fort ä souhaiter longue vie aux
Conventions de Geneve et mon plus
eher voeu serait que, devenues sans

objet, elles puissent disparaitre paisi-
blement avant leur centieme anm-
versaire.

Mais la reconnaissance de l'umver-
sahte des principes sur lesquels elles se

fondent et leur strict respect dans les

guerres qui se derouleront encore ces

prochaines annees sont des jalons
indispensables sur la voie de la paix.
Le cinquantieme anniversaire des

Conventions de Geneve ne doit donc
pas se limiter ä quelques celebrations
tournees vers le passe. II nous donne
une occasion, que l'on ne doit pas

manquer, d'insuffler un nouvel elan en
faveur de ces textes essentiels. C'est en
ce sens que le CICR va lancer une
campagne ä cette occasion en cher-
chant ä mettre tous ceux qu'elles con-
cernent en face de leurs responsabihtes
ä l'egard de ceux pour lesquels elles

ont ete faites, les victimes de la guerre,
dont on cherchera ä recueilhr les avis
dans de nombreux contextes confhe-
tuels.
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Yves Sandoz est directeur
du droit international
humanitaire et des Communications

aupres du Comite
International de la Croix-
Rouge ä Geneve. ¦
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